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Italie. — Deux camps d'instruction se sont ouverts il y a quelques jours, l'un
ä St-Maurice, sous le commandement du general della Rocca, l'autre ä Somme,
sous le commandement du gönöral Durando. Ces camps dureront jusqu'au 31 octobre,

et toutes les troupes des 1« et 2» döpartements militaires y passeront ä tour
deux mois. On y instruira entr'autres les douze rögiments de nouvelle formation,
n°s 63 ä 72. (Rivista militare Daliana.)

Dans sa seance du 2 juillet, le Conseil d'Etat a nomine MM. Favez, Lucien, ä

Nyon, ler sous-lieutenant de mousquelaires n° 1 de reserve du !>' arrondissement;
— Gonthier, Ferdinand, ä Lausanne, lieutenant de chasseurs de gauche n° 1 de
reserve du 3" arrondissement; — Maget, Samuel-Alex., ä Lausanne, lieutenant de

mousquetaires n° 5 d'ölite du 3»' arrondissement; — Liardon, Henri, ä Montherod,
1er sous-lieulenant de mousquetaires n» 2 de röserve du 4c arrondissement; —
Andre, Paul, ä Yens, sous-lieutenant de cavalerie; — Mermoud, Gustave, ä Poliez-
le-Grand, 2° sous-lieutenant de la compagnie de position n° 34; Sillig, Edouard,
ä Vevey, 2<? sous-lieutenant de la batterie attelee n» 22; — Devenoge, Franfois, ä

Dizy, lieutenant de mousquetaires n» 2 d'eiite du 7° arrondissemenl; — Cauderay,
Jules, ä Allamand, 2? sous-lieulenant inspecteur de Tecole des tambours ; — Cur-
chod, Edouard, ä Lausanne, 1er sous-lieutenant de la compagnie de position n° 69,
— et Cugnet, Louis, l"r sous-lieutenant de la compagnie de position n° 34. — Le
5 dit, MM. Perrier, Francois, ä Ollon, lieutenant de chasseurs de droite d'ölite du
2e arrondissement; — Piguet, Jolm-Cesar, au Chenit, 1er sous-lieutenanl de
mousquetaires n° 1 d'ölite du 5e arrondissemenl: — Fankauser, Louis-Jacob, ä Yverdon,

lieulenant de chasseurs de gauche n° 1 de reserve du 6" arrondissement, —
et Monastier, Etienne, ä Lausanne, 1« sous-lieutenant medecin adjoint de balaillon,
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AMUAIRE MILITAIRE! COMCOURS.
Un concours est ouvert jusqu'au 1"

SW iüiiiSJtSQäf Ü)3 N^üWÜ) ^a0llt prochain, pour lafourniture de 5000
tire-balles-lavoirs. Les fournitures devront

.etre faites dans le terme de 2 ans, suivant
Lannuaire militaire dont 1 impression les quantitösque le departement militaire

a eu heu au mois de septembre dernier döterminera, et chaque fourniture sera
est divise en 4 parties, savoir: soumise ä une reconnaissance.

1° L'administration militaire vaudoise,
y compris les commis d'exercices.

2° La composition du Tribunal militaire
et les compagnies qui fournissent les Jurös.

Les soumissions, accompagnöes d'un
öchantillon et cachetees, devront etre re-
mises pour le jour indique ci-dessus, au
departement militaire, oü elles seront ou-

3o Les officiers des divers ötats-majors ver|es il 10 ,,eures d,u matin

de Ia Confederation. I °* P0""? Prem^ connaissance du
i modele et des condilions, au bureau dute Les officiers de toutes armes du can- d^partement militaire, tous les jours ou-

ton, classes par arrondissement et.prLr£bles dc 10 heures ä midi et de 3 ä 5
rang d anciennete, puis leur röpartition teures du soir
par bataillon et par compasnie. -,

' ,' .„ ,OBar
T ¦ Lausanne, le 13 juin 1862.
Les demandes doivent etre adressees:

au döpöt des ouvrages militaires, chez! Le secretaire en chef du depar-
M. Chantrens, ä la Palud, ou au capi-j * tement militaire,
taine M&traiax, au commissariat des; A. Rolle,
guerres, ä Lausanne. — Prix : 70 cent. lieuicnant-colonel.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PVCHE. CITE-DERRIERE, 3.
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